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14_MOT_040 

Motion Jean-Michel Dolivo et consorts pour la transparence des rémunérations dans le secteur 
subventionné vaudois  

Texte déposé 

En mars 2013, 66,75% des électrices et électeurs vaudois ont plébiscité l’initiative Minder contre les 
rémunérations abusives. Ce résultat marque une très forte volonté d’obtenir la plus grande 
transparence possible en matière de rémunération des membres de conseils d’administration et des 
directions des entreprises dans le secteur privé. 

Pour concrétiser l’article constitutionnel accepté par le peuple et les cantons, le Conseil fédéral a 
adopté le 20 novembre 2013 une Ordonnance contre les rémunérations abusives (ORAb), entrée en 
vigueur le 1er janvier 2014. Selon cette ordonnance, l’assemblée générale votera chaque année les 
rémunérations des membres du conseil d’administration, de la direction et du conseil consultatif. Le 
vote ne pourra en aucun cas être consultatif : son résultat sera contraignant. Les statuts règleront les 
modalités du vote et la marche à suivre en cas de refus des rémunérations proposées. Les indemnités 
de départ, les indemnités anticipées et les provisions pour une restructuration au sein du groupe de 
sociétés seront interdites, qu’elles servent à rémunérer des activités au sein de la société ou dans 
d’autres entreprises du groupe. Les primes d’embauche resteront autorisées. Par ailleurs, l’article 13 de 
cette ordonnance prévoit qu’en lieu et place des annexes au bilan visées par l’article 663b bis du Code 
des obligations (CO), le Conseil d’administration établit annuellement un rapport de rémunération 
écrit séparé, avec les indications prévues aux articles 14 à 16 ORAb, qui correspondent matériellement 
pour l’essentiel à l’article 663b bis CO. 

La loi vaudoise sur les subventions (LSubv ; RSV 610.15), adoptée le 22 février 2005, porte, d’une 
part, sur les indemnités versées à des institutions assumant des tâches déléguées par l’Etat — 
hospitalisation, hébergement — et, d’autre part, sur les aides financières accordées à des organismes 
externes accomplissant des missions d’intérêt public : encadrement spécialisé, culture, transports 
publics. Selon le budget 2014, le montant des subventions versées dans ce cadre par l’Etat à des 
entreprises publiques et privées ainsi qu’à des entreprises à but non lucratif s’élève à 2,4 milliards de 
francs. 

Vu l’importance des subventions attribuées dans de nombreux secteurs à des sociétés anonymes ou à 
des fondations, comme par exemple pour les entreprises de transports publics, le canton est, dans les 
faits, leur propriétaire ou copropriétaire économique. Au niveau fédéral, l’Ordonnance sur les salaires 
des cadres prévoit la transparence des salaires pour les régies fédérales comme les CFF ainsi que pour 
toutes les entreprises et établissements de la Confédération soumis à la loi sur le personnel (LPers) en 
qualité d’unités administratives décentralisées. 

Dans son rapport N°25, publié début décembre 2013, la Cour des comptes a procédé à un audit de la 
performance du canton de Vaud dans sa mission de contrôle de l’efficacité des transports publics, à la 
suite duquel elle recommande notamment une meilleure visibilité de l’utilisation des fonds publics 
dans ce secteur. 

Dans l’objectif d’assurer également une transparence des rémunérations dans le secteur subventionné 
vaudois, les député-e-s soussigné-e-s demandent que soit complété l’article 17 LSubv, qui prévoit 
notamment que l’autorité peut impartir au bénéficiaire des charges et des conditions et l’obliger à faire 
réviser ses comptes par un organe de révision, par un alinéa 3 nouveau de la teneur suivante : 

« Lorsque le bénéficiaire est une personne tenue de tenir une comptabilité en application de 
l’article 957 du Code des obligations, un rapport de rémunération écrit conforme aux articles 13 
à 16 ORAb doit être établi par la personne ou l’organe chargé de tenir la comptabilité et vérifié 
par l’organe de révision. » 

Renvoi à une commission avec au moins 20 signatures. 



(Signé) Jean-Michel Dolivo 
et 39 cosignataires 

Développement 

M. Jean-Michel Dolivo (LGa) : — Cette motion est l’émanation des groupes politiques La Gauche 
(POP-solidaritéS), socialiste et des Verts, ainsi que du député Vaud-libre Jérôme Christen.  

Demander la transparence des rémunérations dans le secteur subventionné vaudois, c’est aussi partir 
d’une votation dont le résultat nous a certainement plus réjouis que celui du 9 février dernier, c’est-à-
dire le plébiscite de l’initiative Minder, dans le canton de Vaud, initiative dite « contre les 
rémunérations abusives ». En fait, le résultat de ce vote marquait la volonté d’obtenir la plus grande 
transparence possible en matière de rémunération des membres des conseils d’administration et des 
directions des membres d’entreprises dans le secteur privé. Les groupes politiques et les députés 
signataires de la motion constatent que, dans le canton de Vaud, la loi vaudoise sur les subventions, 
qui règle les subventions par rapport aux tâches déléguées par l’Etat dans de nombreux secteurs — 
hospitalisation, hébergement, transports publics, encadrement spécialisé, culture — porte sur des 
montants extrêmement élevés, par rapport au budget cantonal, soit 2,4 milliards de francs pour le 
budget 2014.  

Vu l’importance de ces subventions, attribuées à de nombreux secteurs et notamment aussi à des 
sociétés anonymes et à des fondations — dans les entreprises de transports publics par exemple, il 
nous paraît tout à fait important que les contribuables et le Grand Conseil puissent disposer d’une 
véritable transparence des rémunérations dans le secteur subventionné. C’est également le cas, 
évidemment, des employés des différentes entreprises de ce secteur subventionné, qui doivent pouvoir 
connaître la rémunération de leur direction, voire des membres du conseil d’administration.  

Toutes ces raisons et d’autres nous ont amenés à déposer cette motion, qui propose de modifier 
l’article 17 de la loi cantonale vaudoise sur les subventions, en y ajoutant la disposition suivante : 

« Lorsque le bénéficiaire est une personne tenue de tenir une comptabilité en application de l’article 
957 du Code des obligations, un rapport de rémunération écrit, conforme aux articles 13 et 16 de 
l’ordonnance contre les rémunérations abusives (ORAb) doit être établi par la personne ou l’organe 
chargé de tenir la comptabilité et vérifié par l’organe de révision. »  

Cette disposition est la décalque de ce qui a été introduit au plan fédéral suite à l’acceptation de 
l’initiative Minder. 

La motion, cosignée par au moins 20 députés, est renvoyée à l’examen d’une commission. 

 


